Demande de projet PAN-RPGAA* 	
pour des mesures de conservation de RPGAA en vertu des art. 6 et 9 ORPGAA (RS 916.181)
*Plan d’action national pour la conservation et l’utilisation durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture
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	Titre du projet ou nom de la collection avec le site, y compris, le cas échéant, l’ancien numéro PAN



	Durée du projet : du DATE au DATE
Les projets de conservation sont liés à la phase quadriennale du PAN-RPGAA. Le lancement d’un projet est possible chaque année, au plus tôt le 1er janvier de l’année qui suit. 



	[bookmark: Kontrollkästchen2]Le projet se fonde-t-il sur d’autres projets PAN ?		|_| Non		|_| Oui, no : 50 signes max.



	Demandeur
Organisation ainsi que données de contact de la personne responsable du projet
Nom et adresse de l’organisation ; nom, tél., e-mail et fonction de la personne responsable



	Partenaires du projet 
Autres organisations impliquées ; pour les collections, les exploitants de collections
Nom, adresse, tél., e-mail et fonctions des partenaires du projet


Vue d’ensemble des coûts
	Net
	1e année
	2e année
	3e année
	4e année
	Total

	Coûts totaux
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	0

	Coûts PAN-RPGAA
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	0

	Coûts PAN-RPGAA, TVA incluse
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	0




Aperçu
[bookmark: _Hlk215560393]Mesures de conservation prévues en vertu des art. 6 et 9 ORPGAA (RS 916.181) 
[bookmark: _Hlk215583809]Si aucune mesure de conservation ne s’applique, prière de vérifier si le formulaire « Demande d’aide financière pour un projet PAN-RPGAA portant sur l’utilisation durable des ressources phytogénétiques ou la sensibilisation du public » ne serait pas mieux approprié. 
|_| Création / gestion d’une collection en pleine terre	|_| Création / gestion d’une autre collection 
|_| Multiplication pour la banque de gènes nationale RPGAA	|_| Identification / description de RPGAA
|_| Inventorisation / monitoring de RPGAA	|_| Élaboration de références / stratégies
|_| Élaboration / enregistrement de données pour le RPGAA-SIN 

[bookmark: _Hlk215579984]Description des mesures de conservation
Détailler les mesures de conservation, p. ex. type de collection, type de porte-greffe
500 caractères max.

Cultures
Énumérer les cultures traitées dans le cadre du projet.
200 caractères max.

Accès au matériel végétal
Toutes les ressources génétiques traitées dans le cadre des projets PAN-RPGAA sont des biens publics et sont soumises au Système multilatéral du Traité international sur les RPGAA. 
L’accès au matériel des collections et des RPGAA nouvellement inventoriées doit être garanti dans le cadre du Système multilatéral.
|_| Le projet ne travaille pas avec du matériel végétal.
|_| L’accès au matériel est garanti dans le cadre du Système multilatéral
|_| L’obtention de matériel est déjà garantie avant le début du projet. 
Motif : 200 caractères max.
|_| L’obtention de matériel dans le cadre du Système multilatéral ne peut être garantie, car 
motif, 200 caractères max.	

Description succincte du projet
[bookmark: _Hlk215585776]Sera publiée dans le système d’information national RPGAA-SIN une fois le projet approuvé
1000 caractères max.


Intégration du projet
Contexte
Comment se présente actuellement la situation dans le domaine de projet prévu ? Est-il nécessaire d’agir sans tarder ? Existe-t-il déjà des projets ou des activités (même hors du PAN-RPGAA) dans ce domaine ? Les bases nécessaires sont-elles disponibles ? Prière d’indiquer les références bibliographiques (publications scientifiques, littérature spécialisée, rapports d’activité, etc.).
Les nouvelles collections et multiplications destinées à la Banque nationale de gènes RPGAA se fondent sur les « bonnes pratiques », pour les fruits, les légumes et les vignes, compte tenu des prescriptions du concept concerné. Pour les collections et les multiplications, veuillez également compléter la partie « Informations sur le site et gestion des cultures » en fin de formulaire.
Texte

Intégration du projet dans le PAN-RPGAA	
Lien entre le projet et les priorités (https://www.blw.admin.ch/fr/pan-rpgaa)
Texte

Détails du projet
Objectifs du projet et indicateurs
Énumérer les objectifs (objectifs généraux et objectifs intermédiaires) et les indicateurs mesurables.
Énumeration

Liste des accessions
Merci de joindre une liste des accessions prévues ou un lien vers la liste des accessions ou des multiplicats du RPGAA-SIN.
|_| Lien vers la liste dans le RPGAA-SIN : 100 caractères max.
|_| La liste est jointe en annexe à la demande. 
|_| Il n’y a pas encore de liste, car motif, 200 caractères max.

[bookmark: _Hlk215560546]Description détaillée du projet
Contenu : travaux préparatoires, objectifs, méthodes, répartition des tâches, bibliographie. 
Volume : deux à cinq pages. Pour les collections, une page maximum. 
Décrire clairement les approches méthodologiques et conceptuelles choisies (évtl. accompagnées de références bibliographiques). Il faut indiquer comment ces approches aideront à atteindre les objectifs intermédiaires et quelles mesures seront prises (mesures de conservation et, le cas échéant, autres mesures). Décrire également la collaboration avec les différents partenaires (qui fait quoi, prestations propres).
Texte 
La description du projet peut aussi être jointe à la demande sous la forme d’un fichier séparé. 

Assurance qualité
Y a-t-il un plan de gestion de la qualité ? Comment exclue-t-on tout risque de confusion (inscription / étiquetage) ? 
1000 caractères max.

Résultats escomptés / inscriptions dans la banque de données
Décrire les données élaborées pendant le projet qui seront enregistrées dans le RPGAA-SIN. La base de données doit-elle répondre à des exigences particulières (fonctionnalités supplémentaires) ? 
Texte

Relations publiques dans le cadre du projet / de la collection
Comment les résultats sont-ils communiqués ? Des activités de relations publiques sont-elles réalisées sur le site de la collection ? Des visites guidées sont-elles prévues ? Autres mesures de relations publiques ?
500 caractères max.

Calendrier et budget
[bookmark: _Hlk215560647]Calendrier
Structurer le plan d’action et le calendrier en fonction des objectifs intermédiaires et des partenaires du projet.
|_| Le plan d’action et le calendrier sont annexés.
[bookmark: _Hlk215560766]
Budget détaillé
Utiliser le formulaire officiel. Le budget doit être structuré en fonction des objectifs intermédiaires et des partenaires du projet. Pour les nouvelles collections de fruitiers et de vignes, merci d’utiliser le formulaire spécifique. 
|_| Le budget est annexé.

Perspectives 
Quelle suite donner à la phase VIII ?
Texte

Compétences 
Compétences du demandeur (organisation)
La réalisation du projet nécessite, de la part de la direction du projet, des compétences techniques et administratives. L’organisation responsable doit justifier de son expérience dans le domaine des RPGAA.
500 caractères max.

Personnes habilitées à signer 
Personnes qui devront signer le contrat avec l’OFAG. Nom, fonction, type de signature (individuelle / collective à deux). Associations : merci d’envoyer une copie des statuts.
Nom, fonction, type de signature

Compétences de la personne responsable (direction du projet)
La réalisation du projet nécessite, de la part de la direction du projet, des compétences techniques et administratives. Celles-ci peuvent être exploitées conjointement avec d’autres personnes. Veuillez décrire les compétences dont la direction peut justifier. 
500 caractères max.

Compétences d’autres personnes participant au projet
Compétences techniques et administratives d’autres personnes participant au projet (p. ex. partenaires du projet, exploitants de collections, etc.).
500 caractères max.

Collections et multiplications : 
Informations sur le site et gestion des cultures
Emplacement
Taille de la parcelle en ares ou taille de la serre, etc. Indiquer si possible les distances de plantation, en particulier pour les collections en pleine terre. Pour ces dernières : joindre un plan des parcelles avec des détails sur les plantations prévues.
Ares, évtl. avec distance de plantation ; 200 caractères max.

Rapports de propriété, durée du contrat : 
200 caractères max.

Aptitude du site
Structure du sol, conditions climatiques, situation phytosanitaire pertinente pour la culture, coordonnées, zone constructible / agricole, desserte et accessibilité.
500 caractères max. 

Indications sur la gestion des cultures
Par exemple culture biologique, sous serre ; informations disponibles sur la culture précédente, l’irrigation, la protection anti-grêle, la clôture, les mesures contre les rongeurs, les distances d’isolement, le passeport phytosanitaire ? 
1000 caractères max.


Remarque
L’OFAG est habilité à communiquer la présente demande et ses annexes à des tiers à des fins d’expertise.
Si la demande est acceptée, les demandeurs autorisent l’OFAG à publier le nom des directeurs du projet, de même que le titre et la description succincte du projet ; ils consentent en outre à ce que les rapports soient consultés.
[bookmark: OLE_LINK1]
Lieu et date :	Signature du demandeur (organisation) :

__________________________________	_______________________________________
Lieu et date :	Signature du responsable :

__________________________________	_______________________________________

Annexes
Veuillez cocher ce qui convient
|_| Liste des accessions / variétés
|_| Description du projet
|_| Plan d’action et calendrier
|_| Budget
|_| Statuts
|_| Plan des parcelles
|_| Autres : texte

	


[bookmark: _Hlk215562489]Soumettre la demande d’ici au 31 mai à : genres@blw.admin.ch

Toutes les demandes complètes soumises dans les délais seront évaluées par des experts. Les demandeurs seront informés par courriel de la décision (acceptée / adaptation nécessaire / refusée) et de la suite de la procédure.
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